
DIRECTION DU TRAVAIL 
Rue Mgr Tepano JAUSSEN Immeuble PAPINEAU 3e étage  
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Les fiches pratiques mises en ligne sur le site de la direction du travail sont destinées à des 
informations synthétiques. Ces informations n’ont pas valeur légale ou règlementaire. Pour 
plus de précision, se reporter aux textes officiels susmentionnés. 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

1. MEDEF Polynésie française 

Président M. Frédéric DOCK 

  BP 972 – 98 713 Papeete Tél. 40 54 10 43 – Fax. 40 42 32 37 
  medef@medef.pf 

2. Confédération des petites et moyennes entreprises de Polynésie française (CPME)  

 Président M. Christophe PLEE 

  BP 1 733 – 98 713 Papeete Tél. 40 42 63 33 – Fax. 40 83 56 08 
  courrier@cpmef.com ou contact@cpmepf.com  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Textes de références : 

Arrêté n° 1965/CM du 23 septembre 2022 relatif à la représentativité des organisations 
patronales au niveau interprofessionnel en Polynésie française 
Articles LP 2221-13 à Lp 2221-22 relatifs aux critères et appréciation de la représentativité des 
organisations patronales au niveau interprofessionnel de la Polynésie française 

 

ORGANISATIONS PATRONALES 
AU NIVEAU INTERPROFESSIONNEL 

REPRÉSENTATIVES EN POLYNESIE FRANÇAISE 
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